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Les vignettes et timbres des commemorations du Genocide. 
 
- Les tailles sont donnees en millimetres .   
- A partir de la vignette 28 , il s’agit de timbres . Declares officiellement a L’U .P.U (union 
postale universelle) les timbres portent une valeur faciale et sont emis par un etat donc en 
vente dans tous les bureaux de postes du pays emetteur. 
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